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IÉS FAITS DU JOUR 
t a Chambre • vote l'ensemble du projet 

d'amnistie. — Après le rejet de divers amen 
déments, le texte de la Commission relatif 
*uz facteurs révoqués a été adopté. 

t e gouvernement a déposé on projet de loi 
- «endant au relèvement des droits de douane 

«ur une quaranta ine d'articles. 

t a Cour de cassation a continué sa délibé
ration sur l'Affaire Dreyfus. 

A Tourcoing, un incendie a complètement 
détruit un '"iblissement de lavage de laines 
_ - Les dégâts s'élèvent à quatre cent mille 
Xranc*. 

A Hautmont. nn ouvrier, ec=npé à la répa
rat ion d'une cheminée d'usine, a fait une 
chute de trente mètres . 

m 

rrûlé un projet qui donnait à la femme 
le droit «te loucher, elle-même, l'émolu
ment do son labeur. Depuis dix ans, ce 
texte a dormi dans les ourlons au Sénat. 
Or, il paraît que la Commission sénato
riale, — trouvant le délai assez long, — 
a arraché ce dispositif à la poussière et 
quelle a, à son tour, décidé de réviser la 
loi Ses conclusions vont même plus ;oin 
que ceiles do la Chambre, puisque l'ou
vrière, l'employée, recevraient, outre la 
faculté de toucher, celle d'administrer 
leur salaire II y a là, en germe, une vert-
fable révolution Souhaitons, dans I'inlé-
rét de la justice, qu'elle ne tarde plus 
à se réaliser. ___« . 

Jean FERAI». 

LE SALAIRE 
DE LA FEMME 

le vaudrais évoquer ici un problème 
qui intéresse au plus haut degré lu fem
me qui travaille, et qui vit de. son labeur. 
C'est celui ajui toucha au droit de l'ou-
yrière ou de fempsojaie sur- son • • taire. 
Peu de question- sixitilcs sont plus im
portante-*, plu*, pivssauU'S pilla dignes 
l'être ti-ailét's. 

Si i ouvrière ou l'employée est Céliba
taire son cas esl simple : elle seule peut, 
percevoir ses éjnalunrents. Mais si < Ifc 
est en puiâsuuct- de mari, — admirez la, 
justesse éloquente de l'expression, — 
t'est ce mari qui opérera ia perception. 
Bien mieux, les créanciers de ce mari 
pourront faire o; ' ' l a maigre 
| f4—WMi < • a» • il •• « ^ 1 ttf>« 

Pour qui', en fût autrement. 
Brait imaginer que le ménage vit sous le 
régime de U séparation des biens. Mais 
ptuacun soit, par expérience. qoe 
(finie — qui ne t t pa* celui du droit coin-
imin, et. qui, porta**, ne se présume 
point, n'es! pas • la portée de tout le 
monde. Il suppose un centrai, engandre 
d e s formal i tés e t des frmis. A quoi bon 
s u p p o r t e r de* to: m i l i t e s et s.il ' ir i k -
Irais — lorsque rapport «ai nul des/deux 
cotes ? On se mar i e donc .sous le 
de là communauté qui ootHere à Phom-
me la plénitude des pouvoirs d'admirn*-
Irttion 

Voilà une ouvrière ou une employée, 
qui part, le malts sous la pluie ou dans 
la neige pour gagner le bureau, l'atelici 
ou le magasin ; elle an rentre fali 

— exténuée à lu nuit dose, il lui faut encore 
préparer le dîner, vaquer aux soins di-

de l'intérieur, s'occuper~do« enfcata, 
S'il v a Ses enfants Et quoi qu'elle fa.-isc. 
tjueferae surmenage qu'elle sïmpcre, 
quelque ressources qu'elle verse darm la. 
iraissecommune, le mari reste le maître 
otentpotenl de son salaire 11 peut la y/n-
x d'un vetemeaaj çhaaid,, d'un médlca-
menl indispensable, d'une aitmei 
fortifiante il a licence, s'il amie je caba
ret ou d'autres distractions plus ou moins 
critiquables, de dépenser, en snperflui-
t. loul l'argent du logis La femme tra
vaille, peine . c'est là loul sou partage. 

Il y a quekmi- chose de choquant, de 
-J aponstrueux. Pana le bon ménage, dans 

ce lu i 00 les ésprmx .s'aiment et s 'es t iment 
réciproquement, aucun conflit n'esta r»> 
douiei-, J.e mari appliquera au bien-être 
de sa femme, tout le salaire disponible. 
Mais dans, les mauvais ne 
ira lotit autrement, et la femme sera 
odieusement et outrageusement spoliée. 

Voulez-vous un exemple significatif 1 
X u>><- date récenta une )iune dame de 
piai n mari avait délaissée el 
privé de subsistances, soiltcita ejt obtint 
une place de buratnrte dans une gare. 
gUe se croyait tranquille, à l'abri des 
yexaiions rt des ré^ainatior», quand son 
mari l'assigna en restitution de ses ,q>-
poin'emen* : elle fut condamnée -, c'était 
ta loi. Liés juges'auraient pcut-Olre dû 
l'interpréter ; »ls statuèrent d'après la 
lettre écrtte : c'est donc la loi qu'il fav>t 
réformer. 

Lorsque ForleJiâ o( ses cô-Hùg'iics rf*-
mï*icnl le Code civil, le nombre des ferii-
int's ouvrières ou employées était res
treint. Ni la grande industrie, ni le grand 
commerce, ni les grandes Sociétés Unan-
cière;-s n'avaient fait leur apparition, en 
oorte gu'il dut. malaisé au sexe faibie 
de louer*on activité. Mais il n'on est ptua 
«Je même. Des militons de femmes sont 
anrôiées dans tes magasine, dans les éta
blissements île crédit, dans*les Ulatures, 
dans la* service publics. Yu-l-on les lais
se r ^vns recours, le» livrer plus Utog-
|jemps à l'arbitraire du mata ! 

A lévotOtio.i économique, précipi'.ée 
«or les inventions scienliilques, corres-
rjand nécassarrement une évolution du 
idroi! r-.c Angleterre, en Allemagne, en 
Suisse, en UeJgique, dans Jas pays Scan
dinave» des régimes juridiques d-vers 
toerjreBt h rowr ièw la propriété plus 
nimmMs étandua de son .salaire, chez 
nous le Codé est resté immuable. D est 
^IfnM de le modifier, au moins a cet 
/-ra.-d. 

F.n 1800. la Chambre votait A LUÛVU- t 

J^IBRES PROPOS 
A b d i c a t i o t i 

Comme le faisait pressentir la résolution 
priso à l'unanimité, par la délég-ation des gau
ches, la Chambre a décidé d'exclure les fac
teurs grévistes de Pans du bénéfice de 1 am
nistie. 

Ainsi sacrifiés a d'étrange» susceptibilités 
,1e l'Ktat-patron, les facteurs en question 
verront cependant la clémence ministérielle 
descendre jusqu'à leur médiocrité, mais sans 
que le t crime » de solidarité professionnelle 
qu'on leur impute soit rayé de leur dossier 
administratif '. 

Par contre, les cléricaux frappés de peines 
correctionnelles, h propos de leur attuude 
dans l'insurrection des inventaires, vont »war 
leur casier judiciaire expurgé des peines trop 
bénignes que leur furent infligées. 

Quelle antidièse .'... 
Donc le simple fait de ne point trouver qu~ 

tout va pour le mieux dans l'administrao. in 
aux destinées de laquelle vice-préside l'hono
rable M. Kcrard est moins excusable que la 
rébetlion ouverte à la loi ? 

Voici pourtant à quelle constatation dérou
tante nous conduisent l'inflexibilité du K°o-
vernement et la comp[aisancc d'une majora S 
cependant radicale-sociaii ,te, et qui iifvcui 
se sentir assez forte pour se refuser aux denu-
mesurcs ou aux demi-solutions. 

iUais <i ceux qui ont élevé ie re'pect de 
l'autorité administrative au-dessus du res
pect de la loi déplorent un jour les consé-
qu-rne-s d un» affirmation aussi prétentie-isr 

os u'aorout p»» â sVn prendr» aux 
amis politiques que nous compt 
Chambre, car ceux-ci, en grande majorité. — 
so'iaîistes indépendants ou socialiste» uni
fié"; et i n certain nombre même de radicaux-
socialiste», —• se sont efforcés d'obt-mr uec 
amnistie a^scrz large pour oé'olayer '/avenir 
de toutes les misères du pa 

D aucuns nous objecteront peut-être qu'en 
se raillant a la formule de pitié acceptée par 
la délégation des gauches et ci. i t le v-ae im
plique la réintégration, dans un temps indé
terminé, des facteurs révoqués, beaucoup de 
radicaux et de radicaux-socialistes ont voulu 
témoigner de leur confiance au gouvernement 
et étouffer une discussion qui aurait r>u tour
ner à l'aigre. 

Cette manière de fuir la difficulté nous pa
rait détestable et elle ne nous autorise pas 
ù faire fond, par la suite, sur l'énergie de la 
majorité, car inspirée d'une injustifiable 
frayeur des responsabilités du pouvoir, nous 
pouvons craindre de la voir appliquée encore 
dans des questions d'un intérêt démocrati
que vital. .Autrement dit, qu'est-ce qui nous 
prouve qu'après avoir livré trois douzaines cl 
riemic de citoyens 
méchants, certes, à l'obstination d'un 
ire, la majorité ne sacrifiera pas. demain, dans 
des conditions identiques, des réformes ur
gentes., comme limpôt sur le revenu, par 
exemple ? 

Si BOUS ?ommes réduits à placer toute no
ire (mafiam II en Af. Barthou pour la réin
tégration des facteurs parisiens — et nous 
ne doutons pas que l'honorable ministre ne 
tienne les promesses qu'il a faites. — nous 
devrons aussi, vraisemblablement, subir 
volontés de M. Poincaré 

fonctionnaires révoqués. Or, ce n'est pas 
uno grûee <iEtat qxn nous voulons. Nous 
ne pouvons vou'oir d'une mesure ftdmiiii»-
ttattve qui peut permettre au minisire fies 
Pestes et des TéTégrapins u'epitiau.Aer oit 
Ua ne pas embaucher tes agents révoqués. 

Le gouvernement invoque, pour maialO" 
nir son intransigeance i.t:pitcyaufe cont 'a 
dluirrdjlos fonct iomures de la République, 
dos raii>on3 do discipline adriii.qi^tratna 
Croyez-vous, Mosicurii, qua \e3 facteurs qui, 
depuis quelques mois sont révoques, et ré
duits ainsi, eux el leurs familles, à la plua 
grande nusène, ne sont pas suffisamniôr.t 
frappés pa r ce que j'appellerai la vindicte 
gouvernementale ï 

Songez, Messieurs, à tout ce que ces hum
bles fonctionnaires perdent à être ainsi ré
voqués. Ils perdent des mois de salaires ; 
ils perdent désonnais tous leurs avantages ; 
ils ont d'autant plus de mal à trouver uo 
emploi dans les autres services il'' VKiut 
qu'ils ont été revoqué-9 dans les postes ; ils 
sont d'autant plus dans l'impossibilité d étne 
embauchés dans les antres industries que 
losi patrons sont prévenus contre eux du raa> 
notamment qiv? l'Etat refuse si eneigiqee-
tiH'nt de les amnistier. D'autre part, ceux qui 
ont été graciés et réembauchés ont à leur 
dossier une fiche qui brise leur avenir. 

En somme, de ipioi sont-ils coupables T 
D'avoir fait grève pour le cUoit syndical, 
mais enfin, Messieurs, le droit d'associa
tion est un des droits imprescriptibles, un 
dron't qui figure en bonne place dans les prin
cipes de 1789, et vous savez qu'ecloelleinent 
e. est de ce droit dont veut bénéficier tout le 
morulfi fonctionnaire, tout le proléfan'af de 
l'Etat, des départements ot îles commune». 

f! es( fort pir>babl<> d'ailleurs que le Par
lement leur reconnaîtra ee droit dan-; une 
prochaine •eseh>a. Actuellement le gouverne
ment aurait tort <!<• se retrancfior derrière 
des raisons de discipline intérieure pour ao 
refuser a amnistier les faessura ijsvocraes 
d'autant plus cpie J-KJIIT des raisons de même 
msjata» il pouvaif s'opposer a tout projet 
d amnistie. Or l'omnistio générale sM une 
irKwané d'humanilé et d'apuisetnent social 
nbriaifiés P"r tout le pays. Le gouvernement 
n'a nns intérêt a s'v opposor car lui-même 
directement on indirectement, quand il s'a
git, dans les conflits entne ouvriers et pa
trons, d'intervenir pour réclamer <les patrons 
la fin des hostatités, l'afeakideai oV> tonte hsî 
présailles et In r. htréo en mnsse de tous 
leur: <m\rittr-i n'/ié--i(c pas â remplir ce 
grand devoir. t 

Pourquoi donc, aujourd'hui, userait-il da 
meavass «xmnpl** de représailles prolongées 

NOS DÉPÊCHES 
pmr Sanieê» Tiligraph/quia et Téléphonique» ipéciaux 

Paris, 11 jaillît. — Réunie ce malin, ."i 
neuf heures, sous la présidence de M. Bltl^-
^ON, la Chambre a continué Ja discussion 
du projet d'amnistie. 

Le Complot 

H i l - r:rev-itjs que la ir.ic .'.. "î-

i pas, surtout à la vemWam 
vaeannes, de crise rrrinistérielle. Vouloir lui 
forcer la în'iin à présent c'est gros de n.nsé-
qœnees pour l'avonir. l.e minisli-iv 
faire preuw^ d'imo sauseaaa pé-tié-r 
i,. pondant .TI VOSO <!O (ont le pays et a f.t 

bre, s'il veut iné iter sa 
- j • ; o t ' J i.- c reconnaissance de sa tunjo-

rtté. 
I \n nom du gfrjnpe w>eialis(e. Je prepas* 

ili>!ie d'aeoonter à tous les fneteor' 
I po'ir faits de grève, 1<> bénéfice de la loi §#• 
: rMtràtfl d'.ioinist.'o. iAppIaudi.sse'i'.ents a l'ex-
| dénie gauche.) 

LES MOVLimS DE M. HOU 

gués sur d'autres objet 
On aura beau torturer les fails, c'est i cette 

conclusion lâcheuse que nous conduisent mal
heureusement, l'incertitude et la faiblesse de 
la majorité daa< la plus banale des questions 
cl'huiii.n,.; 

G. SÎAfjTE-EVAUSV 

M. P;..u vient de s'offrir, a la tribune de 
,'a Chamtirc, une manitestatfon que la « Dé-
pécha •< et la n Ooix » qunlitient de sensa
tionnelle, ei qui ne va pas, au contraire.sai'S 
«jiiel.pie ridicule. 

En présence du projet d'amnistie. V.. Piou 
a juger bon de payer d'audace. A grand ren-

plus malheureux que f,>rt'̂ ^ gestes et d'éclats de voix, il a nié le 
" ' I complot : il a refusé thé&trmietaéiit fnmnfsOe 

qui. dit-il, n appKqnée ,"i ctes botnfl 
j qaes dans une instruction en cours, feiuit, 

<ie.s innoeenla, <les suspects ». En un mot, 
i le i-licf de i » Action iidiérale », a affronté 

un darasar <ju'il savail pnrraiteneaif. imagi
naire, et ce n'est pas :à le. moin» drôle de 6on 
,'itti tude. 

Poortaat, M. Ptou penl-d ignorer l'énormi-
'.;• des fonds néants par I' « action libérale » 
1rs sommes prrxtljruees A l'onvi. l'emploi des 

de tel autre de moyens de corruplion les pi 

L'Amnistie devant la Chambre 
Le bénéfice de l'Amnistie accordé aux officiers 

rebelles et aux cléricaux condamnés pour ré' 
volte contre la Loi est refusé aux Faillis 

simples. - Le cas de l'avocat Hervé. 
- Vote de l'ensemble du projet. 

- Les Facteurs révoqués. 
Kilo eneouragerail seulement les exeôs de 

vitesse. A-' 
M. DE DIOX, vivement interrompu par la 

Rauohe. insiste, mais son amendement est 
rejeté à mains levées. 

La Chambre adopte un amendement de 
M. FLANDfN, étendant l'amnistie au* con-
damnés pour purl d'ormes 

Lu amendement de M. SPRONCK. déci
dant que l'amnistie m- s'éfer/Ira pas aux 
pécheurs ayant encouru plus de cinq con
damnations, est adopir. 

Les Faillis s imples 
M. CONSTANS réclame l'amnistio en ta-

veui' des faillis simples. 
M. CRUPPt — Le Séasé —i saisi en ce 

montent mémo d u n e proposition semblable. 
M. CONSTANS insiste. 
M. SAKRIKN' s'enu,a^e ft faire adop'er 

crllf proposition de loi Je plus tôt pofesibie. 
H raie avec MM. CRUPPl el LALHAIMO. M. 
Cooatans, de ne pas alourdir le juojet en y 
incorporai,t des smendsmepia qui soulève
raient, u-u Sénat, une longue discussion, et 
ris jucraient d*empècnar le voie do l'itSfWts-

int la lui de la session. 
L'amendement Coastans e$t rejeté par 344 

voix contre 136. 

M. Hervé et le barreau 
M. PRèiSSEKSE développe un amende-

L'AMNISTIE 
Li citoyen Gbesquièn à la Tribuns 
—Art»» r/ijr non* l'nions r.iicrinclemcnl in-
dioue, hier, le Citoyen Gkfst/aiirr cul intei-
a un mmtnU à la tribune de ta riiamtjrc. «tu 
nom du parti socialistf unifié dans la ques
tion de rariii'i.fif des facteur» ffTéeitlcs que 
notre rédacteur en chef appiccie plus liant. 

Voici comme-ut. d'après l'Officiel, s'eal 
exprimé le député de la deuxième cirion..-
eripdon de Lille : 

M. IX PrtESIDEXT. — La parole est ù, 
M. Ghesqui re sur l'article premier. 

GHESOolLRE. — Messieurs, ce n'esl pris 
ma faute si j 'interviens duns cetfc discus
sion sur l'amnistie. J 'aurais voulu que le 
gouvernement ecceptnt l'amnistie pleine et 
i ni 1ère et telle que la Chambre semblait tout 
d'abord la désirer, mais le Rouvernemeu'. 

peut se donner le plaisir «le répudier toule 
avec les (auteurs de troubles, mais, 

il y a dcu.ï mois, les aqfaass de ses corai.'és 
ne dUsimu'nienl nés leur joie devant la «ra-
vité des événements. Quelques-uns, même, 
ont été surpris la main dans le 

j faul te bel aplomb de M. I\ 
par des faits aussi évi

dents. 
[ Aon, le complot n'était pas un bluff AL 
j Piou le sait mieux que personne : niais ee 
i qui. en revanche, constitue Je bluff le plus 
I formidable de l'heure actuelle, c'est le dis-
! cours prononcé, mardi, par M. Pfou, contre 

l'amnistie, alors ijn il sait n'avoir à craindre 
I aucune des conséquences de ce i 

ni pour lui, ni pour ses ami* politiques. 

Le criminel errant 
Du « Cri de Paris » : 
Il esl nu Luxembourg un f énatenr qui ne 

nnrJe il personne et auquel personne ne parle 
t'.e sénateur assiste a toutes les séances 

il PHI à son fcane avant que le premier ora
teur nii dit son premier mot, et il ne s'en 
va que lorsque M. LHl&ost, d'un geste large, 
a replacé sur son crâne un huit-reflets d'ail
leurs démodé, 

Jamais le misanthrope du LuxemBourg ne 
Ifiticn la moindre interruption. Son visage 
est glacial, son regard terne... 

Il a de3 amis, cependant, ou plutôt des 
pour des raisons qui nooe éènappeht, veut i partisans. Mais lorsqu'il les rencontre dans 
excepter <l • 1 amnistie les fadeurs des nos-
les et des télégraphes révoqués pour faits 
de gr^ve. 

\T. /tA/îTffOl — ÎI y a un amendement 
sur celte question. 

GHESOÙIEHE. — Nous, voudrions que le 
gouvernement prit i'inili»tive de l'amnistie 
en faveur des fadeurs révoqués. 

M. LE PRESIDENT. — Le gouvernement 
préférerait que vous attendiez la mise en 
discussion de l'amendement de .Vf. Cons
tant pour présenter vos observations. 

M. ./ufes COUTANT. — L'orateur a le 
droit de s'exphguer sur l'article premier. 

M. LE PRESIDENT. — Parfaitement, ot 
je lui maintiens la parole. 

GHESQl 1EHE. — Nous avons appris, 
non sans surprise, par exemple, qu'il pose
rait au besoin la question de confiance fe ce 
:ujef, mai* enfin, après entente avec Ja 

les couloirs,, c'est comme à regret qu il leur 
abandonne une main longue et froide... Ses 
ennemis — il en a beaucoup — ne le com
battent p u s : ils affectent île l'ignorer; mais 
parfois de* regards de haine le suivenl.nlrus 
que. le d"* coiirbé SOUS je ne sajs quel far
deau mora7, il glr 

bruyants. 
O t lu 

silencieux ,entre Je» 

u n e esl le général Mercier. 

ECHOS ETJOUVELLES 
cvnavx BAMQVRT 

1„ journal parisien annonce qu'on va fonJcr 
le dîner des « Sans ». 

frest-A-dire que les convive* devront être dos 
écrivains sans éditeurs, des cofnédfem 
èagenient». de* avocat» sans cause, 0 
eias sans clientèle. 

11 y a gros.a parier toutefois quon n «ilmewi;. Commission de la ri forme judiciaire, le gou
vernement n convenu qu'il ferait bénéficier pas aux iliners (es çoujjves sans j e SOU, 
de larges mesures »te sa *r*ce .4'Etat les - - u «a «««iraav la l̂wHemeat, t*»-

.\f. SARWEN combat ItuiKiidement de M. 
Ileri-v, développé nier par son auleur, ei ev-
orplaiil de l'amnistie les inculpés dans le 
complut. Il e-xpluiue qu'il ji'y a pas eu 
d'instruction judiefatre, mais seulement une 
information. 

Le juge a pu no i r e raisonnablemant ii la 
eomp/iclM des fj/irlis politiques, qui ne reca
lent devant r h n pour combattre la Itépubb-
queet provoquer la révolution. 

I.'iiilorirwilion n'est pas terminée. 
M. BERRY. — Alors, il n'y a pas eu de 

eomploi. ei l'amnistie esl ini 
A son tour, M CLEMENCEAU, ministre 

de i'fntérieur, tient à l'expliquer lui 
plot : 

M. Piou, dit-il, a cru devoir, hier, citer des 
extraits de mon discours di> l.yon, o! a ajou
te celle obaervataaa : H Je passa quelques 
épigrainmes a l'endroit des réactionnaires 
et ues Broya agiotes ». Or, dans mon dis
cours, ij t ty a pas eu d'épigranjmea de >e 
:4enr(j ; je na i parlé que du duc d'Orléans et 
j e ses entreprises pour se mette* en rapport 
avec les aasociuiiorui ouvrières; eu me réfé
rant a un document olticiel de ts »:.•. te Cour. 
Al. Piou n'a pa» lu ce document parce uu ii 

mot. a dire : je n 
jirocureur rie lu I 
a communiqué i ixquelles 
j'ai fait droii en fournisbucl les di 
dont j 'étais saisi. M. l i env a prétendu nie 
mettre en contradiction avec IllOl-niérue, par-
Ce que je suis l'auteur d'un projet de loi »ur 
la liberté individuelle : mais je n'ai jamais 
dit que c.ux qui cumniellraieul un détit ne 
serment ni perquisitionnes ; 

Aucun de mei actes ;i'esl dune en contra
diction avec ma proposition. 

Ouaiiî au complot, i.u»se.-moi vous dire 
qu'il est permanent. Nous l'avons 
les inventaires, ou tous vos anu-
dressés eu arme contra les lois de ja Répu
blique ; mais nous avons donné l'exemple de 
la sagesse en les abandonnant à leur agita
tion stérile ; le complot, nous l'avons vu 
quand, sur au ordre de Rome, dei 
ont refusé d'obéir. 

Lesi un fait scquis.Des officiers ne se sont 
mis en insurrection que dans un seul ca : 
quand il s'est agi de défendre la loi t- . :.n-
ne contre la loi française, et — j'ai le regret 
de le dire — ils n'ont pas trouvé des juges. 
Au même moment — nous étions à Ja vrille 
des élections — un immense mouvement de 
grève politique .se dessinait. El puisqu'on 
avait trouvé chez un accusé un document 
perrueiiunt de croire qu'il existait une orga
nisation 6 •• la République, le de
voir du gouvernement était d'agir dans la 
limite de ses droits. Noos avons agi, an dé
férant les coupables A I» Justes. 

Kt c'est alors que M. le président du con
seil vous invite à l'apaisement et vous pro
pose l'ainnislie, lorsque VOOS 'Mes suis ,1c 
l'impunité, que vous réclamez des jugea : 

O s juges, voua les avez eus : c'est la ma
jorité du suffrage une i as a coa-
camnés. .Applaudissements <i gauche). 

-M. SK.MDA'l. — Je ne voterai poi 
d-unerit de M. iferry et je voterai l'amnistie, 
car je n'ai aucune confiance dans la wiogi.H-
Irature. qui pourrait b.eu condamner mes 
•mi l Qrif/ueihea et Lévy. 

M. BERRY reine son amendement. 

Les rébellions cléricales 
La Chambra repousse un ememiemenl de 

M. CONSTANS. oui remplace seulement 
i e.vpre.ssion M et faits eorine.vcs », par sella 
de u fuits a'y rattaefaaal 

On adopte un amendement de M. GDOLS-
Sl'.Al', tunnUtUSSM les dénis relatifs à lap-
îWieafion des lois sur les associations ot les 
congrégations. 

Répondant a M. JOL'RDE, qui demande 
si les officiers condamnée en vertu de ces 
lois seront amnistiés, M. KTIENNl 
que l'amnistie efface la jjeine, mais n'etfa<« 
lias les mesures administratives. 

MM U * S I A . \ S el ALLAHt» présentent 
un uineudeineut amnistiant les militai re» 
condamnes é des peines trop rigoureuses 
î>our les Jointes légères qu ils oiit commises, 
et qui sont assurément beaucoup moins cou
pables que le:, officiera qui voiil ôîre <<ni-
nidiés. 

M. ETIENNE repousse J'.imencVenient, 
mai» promet de prendre des mesures de cJc-
utcrJx à l'occasion du J4 juillel. 

L'amendement est repoussé par 335 voix 
contre 19fi. 

Les Déserteurs 
Sur la demanda as MM MARIN CONS

TANS et SEMBAT. la Chambre décide d'é
tendre l'amnistie au.v déserteurs, veufs ou 
dhoroea ayant plusieurs enfants, et aux au
tres déserteurs ayant plus de deux enfants, 
ainsi qu'aux complices des déserteur?. 

AUTRES AMENDEMENTS 
M. DE DfON demande l'amnistie pour les 

chauffeurs d'automobile*. 
Cris à gauche. — Pas d'amnistie pour les 

écrajieurs I 
M. DE DION fait remorquer qu'il s'agit 

d'une industrie fuisant rentrer eu France 
plus de 100 millions par an. 

M. LALRALNE. — Mais l'amnistie n'en-
x«it nullement cette ipdustrio. 

M. Pressensé. ;> ce propos, rappelle le c-13 
«le Ht Hervé, et blâme !e barreau <i\ Par.s, 
qui a refusé tle l'admettre. 

M. LABORL - Je voua défends d insulter 
le barn 

M. SARRIEN. — N ne modi
fier tes ordonna reau 

M. LABORI, dont 1 étaient le» débet» à Jn 
Chambre, prend ja parole • mr expliquer 
' >mmenl rsaoeadement, même 
adopté, n'aurail pus la portée qu'en attendent ailleurs. 

— M. de Pressensé a parié d'une décision 
,1,. l'ondre mjj ooBsu'tuait à ses 

yeux on vé.«tabie n andafe ci j 'ai 1 
tester; c'était mon droit ><exprimer ma a*s> 

lit le aten do faire la dackr 
qu'il a. falie. 

éreui mobile auquel 
ait a M. Hervé. 

Poursuivant ici un bul d'apaisement, j 'esti-
uie, comme eux, qu'il serait, fiouha 
efte que Jas laits dont ils on; pari 
amnistiés dans leurs conséquence» les -dus 
lointaines : mais en admettant que fiil adop
té leur a- enue.nient auroil-il la portée qu'ils 
Jui n îtiJiuen! ' 

.le ne le pense pas : les /ails amnistiée, les
terait l'attitude . * par- M. Hervé 
et dont M. II.- rvé ne se détoehcroil j .as. D'au
tre part, le vota île l'amendement constitue à 
mon sens une ettcitiU- aux droits et préroga
tives du barreau. (Exclamations h gauche.— 
Très bien ' tr-s bien .' an eeatre). SI \*OIM 
voulei ittaquer nue des grandes itnlHatiojn 

1, faites-le otr crtement ei en face, 
apportez un projet de !• ; a la Iribonc. ,1'n's 
bien .' «.n centre'. 

l e jour où vous attaquerez le barreau, ir 
me lèverai pour le défendre et je serai là 
pour rappeler qo .1 J abri de ses traditions 
d'indépendance, de courage e! de loyauté on 
peut trouver une protection singulière à tra
vers les éprei ' . le .nue.- . .Très 
iiu a '. lié..; lu-!! 1 a 1 centre). 

Je conclus : en 1 •• qui concerne le principe 
de l.'irg apaisement que consacre l'anirnde-
merrt, je suis d'aCebru avee ses au teurs ; en 
ce qui touche la procédure qu'il Institue, je. 
me sépara d'eux- el je déclare que le voterai 
rentre leur proposition. (Applaudissement» 
sur divers ban a> 

M. LAIT. \INK. - - N>,-is ne pouvons indi-
awrr au rxuiwau le sens des 
doil prendrs. 

\f. PRE*SENSE maintien! son amenda* 
ment. 

Il est adopté p?r 226 voix contre 257, 
ecl apres-midi. 

1 

SEANCE DE L APRES-MIDI 
A la laprta» •' • la séance, à " h. 10. la 

Chumbte valide l'élection do M. Alicot, à 
Assagies ei renvoie « la commission du bud-
;.'e| eue demande de crédit do trois million» 

Octanes d'o • 
f>n revienl à i amnistie. 
M. HOL'l-TAN'lJK.u; demande qu'on ne 

terme pas dis retc-nurs sur lo IratteaÎHant des 
fadeurs réintègres pour la période dans la-

!is n'owl p i s louclié de aa.leire. 
M. BARTHOU inimstre des jiostos. — Je 

ne tu'oppo.se pas à l'adoption do l'aincnue-
mcnl ; mois il ne saurait prendre place dana 
la loi d'amnistie et il vaudrait mieux lo ren-
renvover à la commission du budget pour 
l'insérer ensuite dans la loi de finances. 

M. DOL/'i ANDKAL accepte cette procé
dure et l'amepdemen; est renvoyé à la com
mission du budiget. 

Le cas du lieuleaant Tisserand 
M. Sembnt présente un amendement ten-1 

dnnt a la réintégration «tans les cadres dee 
officiers frappés de mesures diseipl inairec 
pour faits connexes aux grèves. 

V a'agit surtout, dit-ii. Au fteu,teaa,nt Lis-. 

serand-Delange, mis en disponibilité pour 
avoir été, le 1er mai, À la Bourbe du Travail. 

M. S A H R I E N . — Nous ne pouvons acosp» 
ter cet amendement qui u udra 
piaoe dans une loi cf'amm.s(.e. 

L'amendemant est repoussé. 

Vote du projet 
LE PRESIDENT. aVi que J«s trois ariic'ea 

du projet d'aamistie étant adoptée, il v a 
inettro l'ensemble aux voix. 

M. WllXAt, sur 1 ensemble du projet de 
«are que, comme son ami M. Semtxit 

el pour le» mêmes motifs-, il votera l'am
nistie. 

- il lient à protester contre le prétendu 
complot qui, o«i le reconnuit aujourerhui, n 'a 
jamais exista. 

Il est inadmissible qu'on tente de désho
norer par de tels moyens de» adversaires 
politique» qui, comme CriffueJhes e t Lévy, 
sont au-dessma de tout sfjnrpçon. 

C'est M. Je Ministre de l'Intérieur -ut» 
après avoir tant de fois flétri ae» procédé» 
et défendu J'invioJaJiiiilé du uonir iJe et de t» 
liberté individuelle, a eu recours a ces m » 
sures policières. 

Le Gouvernement de ta République a «13» 
que en cela à tuât-'* les ...Jj»i. 
cames. . . 

On n'ore pas aujourd'hui continuer léa 
poursuites rjui prouveraient que le e(J,nulol 
n'existe pas. (Applaudissements « 
banca.) 

M. SARRIEN répond ., - reau 
ponsaJ les 'journaux util publid 
au sujet du complot. Le ju en 
orclonnanf Jes perquisition,, a agi doe i 
plénitude de son indépendsj 

Les donirnenls saisis mit aWjnontré que 
ies grèves du Nord . , Je» 
açcompagnaienl oxaii-ut éie exploités p»r 
certains (iarf»s pOlifiqUe». 

Le gouvernenwnl aurait manqué a s.jn de» 
vue s if n'avait p i s ordonne !e.s airestat/vn» 
• leiiinudjées par le rnaffotrÀ!. 

M. EERRETTE dit qu'il dort être entenda 
«pie les peraonnea Jé<»t;-«>s par-Jesarrcstafione 

- auront Je droit de poursuivre la-
juge . i - ft-'-ibune ej ,!/• rJemtmoer des iom-
tnaffes-iotérits, les droit» l .-.eût 
élre ré-servés. 

M. CRUPPl. — Eviéaaaai 
M. GAI IH1F.H (de Caaitnyj se plaint d é ' f t 

furee ; .,-._,,._ ,if. voter une 
amnistie ,;-,, eomp' unes accu, 
sées d'un . loolot /iiiueinaire. 

Il reproche rmenl de te tuaUt 
à l'ai,:: débaJK. 
rosser d un p . 

1 dea 
lioos. ont 

-
L ensemble du projet est adopté â mairjaj 

levees. 

Les Facteurs révoqués 
PROPOSITION DE LA 

COMMISSION D'AMNISTIB p n 
projet de résolution suivanl 

n La f luimbte. se tondant se, , 
d apaisement qui ,1 inspiic (• ......-\ ,\a„i. 
msite. aflirme sa ron/ianee dan.\ !•• gourer* 
ne,ne, t pour rèintéffier MIIK ta pif 4 

•I / - e ' . , / • - , (,,.' 

lions pubtiqttes hap,- • de .,,*. 
M. SEMBAT retire un firojel de résoh». 

lion qu'il avait pré* rt 

Amendemtit di M. Groussier 
M. GROTSStER présenle l 'amesdemenl 

suivanl nu lexte de la Commission : 
"•atptucer 1er 

mots .- .. datai '.1 plus lui,/, , ne awaras* 
•Ci : ; tous 1 . 

Il dit que te- sous-agents frapp. - de révo
cation ne 60 sont pas ,., 
el n'ont commis aucune infraction. Il n'v a 

• adiiiiiiistratKin et eu t qn 
1 >r. on a réun-

- industriels qu'ils n-pren-
nonl, . inré: une grève, tout leur personnel. 

•w être la 
r 

•me uajulgtul 
1 m <)••• ,., ,1, oufi. s 

ibili-
D 11I1 pari on « 1 • • .ideat 

cr <les sous-agenfs en congé. En présence 
d'une telle incohérence, il è-1 permis de s« 
demantler si le, d, , , , n ,,„ 
veut pus réintégrer non! pris été • ibtie nn 
peu légèrement. ".1 a frappé de nréférence 
les sous-agents qui faisaient partie du con
seil syndical, bien que la crève ail éclaté en 
dehors s contre leur avis. 

N'v a-t-il pas ans . , une certaine respnnsa-
biliie encourue par ladminisiration qui «<* 
resiée sourde aux iégilimes revendicationa 
du per.sojmej ? Enfin, les membre du l'ur-
lemenl enx-n êiiio uni une errimine respon» 

•• dans 1 c qi . 'qa« 
1 avan. ' . J foncfinnnaùr»e 
c . trop so .v--':! entravé par les recomi 
dotions de-' parlementaires. 

I.'orateur est persuadf' que le Ministre na 
re que de l'ititérèt générai, mais i l 

rail appel a ,.o:: ereur pour en obtenir I'o«»J 
1 omrnlsea. 

|l faul avoir prtié de >a misère ù • vquelW 
is-a«en(s privés de travail s o i t con-' 

damné., el leurs familles avec eux. I i n'Ont 
aucune profusion el ne peuvent e-••;> ;rer dai 

L'orateur lemarn 
de iuslammenl à la Chambre de vcicr ' soal 
amendement 

BécIiralioBs de H. liaitim 
M.BARTTIOI', ministre des Voxlc . et dea 

Télégraphes, dit que cet ai.iendeir.ent inw 
posi au gouvernement, sous une t o n n e nous 
voile, la ré intégrât ion immédiate et collec
tive de tous les sous-agei jas . Q 
est inexact, de dire que T. nent ai 
méconnu la volonté du Pa isqua 
la Chambre-a approuvé : [ia et 
les explications que le ministre lui e foon 
nies. Quant a l'abus de> 1 ions, 
le Ministre se féliciterait que lit.: u x-entioat 
de M. Groussier y mit fin. 'On ne p- ut enfla 
cornptrrer le fonctionneniéut d'nu service 
publie, dont j'Rlat a le monopole, avec ta 
travail industriel dans une usine. 

Le gouvernement a l'intention de faire] 
usage de la plus large clémence et le MU 
nistfa est préi a, répondre pr>d de IfL 


